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NOTE DE PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE 

 

L’article 107 de la loi N°2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République a 

modifié l’article L 2313-1 du Code général des collectivités territoriales pour instituer de nouvelles organisations 

relatives à la présentation et à l’élaboration des budgets locaux. Ainsi dorénavant, dans toutes les communes, une 

présentation brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au compte financier 

unique afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux ». Le budget primitif et les décisions modificatives sont 

des documents budgétaires de prévisions. 

Le compte financier unique présente, après la clôture de l’exercice, les résultats de l’exécution du budget. Il retrace 

les opérations de toutes natures réalisées au cours de l’année. 

 

 

Section de fonctionnement   

 
DEPENSES RECETTES 

Charges à caractère général 4 551 023.26   

Charges de personnel et frais assimilés 8 929 722.07   

Atténuations de produits 1 495 848.00   

Autres charges de gestion courante 1 669 119.86   

Charges financières 248 091.87   

Charges spécifiques 36 982.00   

Dotations aux amortissements 1 144 917.21   

Opérations d'ordre 4 998.00   

Résultat de fonctionnement reporté   2 211 924.54 

Atténuation de charges   130 564.67 

Opérations d'ordre   36 298.52 

Produits des services, du domaine et ventes diverses   4 846 996.00 

Impôts et taxes fiscalité locale   12 080 232.52 

Dotations, subventions et participations   1 485 537.09 

Autres produits de gestion courante   166 988.92 

Produits financiers   150.41 

Produits spécifiques   34 605.79 

TOTAL 18 080 702.27 20 993 298.46 

  
 

 

Résultat de clôture 2023  2 912 596.19 
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Section d’investissement   
 DEPENSES RECETTES 

Remboursement d'emprunts 780 273.70   

Opérations d’ordre 36 298.52   

Immobilisations incorporelles 135 470.02   

Subventions d'équipements versées 394 420.31   

Immobilisations corporelles 881 251.12   

Immobilisations en cours 1 553 736.07   

Opérations pour compte de tiers 93 557.27 310 964.49 

Excédent reporté 81 117.67   

Dotations, fonds divers et réserves   1 509 514.68 

Subventions d'investissement   299 498.04 

Emprunts et dettes assimilées   888.89 

Plus-Values de cession   4 845.55 

Immobilisation en cours   152.45 

Amortissements   1 144 917.21 

Opérations patrimoniales 17 388.00 17 388.00 

TOTAL 3 973 512.68 3 288 169.31 

   

Résultat de clôture 2023 -685 343.37  

   

   

Restes à réaliser   

 
DEPENSES RECETTES 

Immobilisations incorporelles 2 124.00   

Subventions d'équipements versées 912 776.84   

Immobilisations corporelles 38 628.51   

Immobilisations en cours 998 007.17   

Subventions d'investissement   617 890.20 

Opérations pour compte de tiers 190 139.00 197 700.00 

TOTAL 2 141 675.52 815 590.20 

   

Solde restes à réaliser 2023 -1 326 085.32  
 

  

Besoin de financement 2023 -2 011 428.69  
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